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1. PRESENTATION DU CABINET

i e cabinet M1 & \ss eies est une sAIU au capital de 62 OUI I f,, th iii le siège s )cial est

situé ju 5 ‘tic de Messine — 751)1)8 Paris.

I .e capital est entièrement détenu pu’ les associes, à hauteur de 60.2 « par la sOOUte

I Whiel I ‘ ntaine et associes, à hauteur (le 39Ki I
u r \Jichael I ontaine.

I r cabinet s’entend conime la structure d’exercice professionnel regroupant les entités

colïitnissaircs ans comptes suivantes

- Sarl MI & Associés

— S,\SL \[icliael fontaine et associés

- Nlichael JolitIJIR. peisotine p}ivsucpie

I r cabinet Ml’ & Associés exerce prmeipalcment ses activités en Iruice. Ses icnviiés

sont présentées notamment via le sire Interne) nvx’.tûntaineassoeies.eoni et la pla9uet le titi

cabinet.

Pc ,ur résumer, le cabinet J\[F & Associes exerce princtpalement des activités

— d’audit et (le conseil

— d’expertise financière indépendante

— d’e spertise centrale

- de due diligences

— dévaluation et d’ingénierie financicre

- assistance litige.

I-n outre, le cabinet \1I & Associés a déveli uppé une acm-ire d’expertise comptable

moderne et n1ni>ante s( us la marcjue I 331 iii repris-s.
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Goux-ernanee et modalités d’organisation et de fonctionnement

1 a présidence et la direction du cabinet NIE & Associés sont exercées par i\Iichaél

J ontaine.

I es associes se réunissent de manière régulière lorsqu’il va des décisions importantes

— agrément d’associés

— reparntion des responsabilités fonctionnelles

— affectation des missions.

I e cabinet RI] & Associés n’appartient aucun réseau d’audit.

2. GESTION DES RISQUES DU CABINET

.2. I.

I a politique du cabinet ainsi que les siluarons susceptibles de constituer des menaces

quant l’indépendance sont contenues clans la Charte d’indépendance du cabinet NIE & Associés.

:ette charte est signée par l’ensemble des intervenants du (Lilnnet. Les règles d’indépendance

fixées par le cabinet sont strictes et sont respectees par chaque collaborateur.

Notre Charte reprend les textes européens apphcablesal’audit légal. Nous citons

quelques règles ‘à suivre issues de ces textes ci—dessons

I es asscciés et les collaborateurs ne doivent pas détenir dc titres d’une société auditée

même s’ils n’interviennent pas directement sur le dossier. Chaque intervenant veille a signer une

déclaration d’indépendance annuelle pour s’assurer du respect de cette règle

I es intervenants du cabinet n’entretiennent pas de relations comni.erciales avec des

entités auditées

I es intervenants du cabinet ne participent pas’ une mission d’audit lorsque l’un de

leurs proches exerce une fonction sensible ou de direction dans l’entité auditée. Par ailleurs, il ne

peut exister de liens familiaux entre un associé du cabinet et un membre dirigeant d’une entité

a tiditée.
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Sen-ices autres que la certification des comptes (SÀCC)

Entités dans lesquelles le cabinet détient tin mandat de commissaire aux comptes

I r directive européenne 21)11/56 / II transposée en droit français par l’ordonnance

du I 7 mars DIII 6 UST applicable depuis le 17 juin 2016 aux Entités dmtérct Public (L1P.

Dans ce contexte visant t renforcer la qualité de Pandit et l’indépendance des auditeurs

légaux, je cabinet \ Il & Associés ne peut pas accepter des iriissions pi rtant sur des services

autres que la certification des comptes

Qui stint interdites par l’article I R22— li du code de commerce et le code de

déontologie de la profession de commissaire’aux comptes

Qui ne lui permettrait pas de respecter ]es principes fondamentaux de comportemcnt

édictés par le code (le déontologie de la profession de commissaire aux comptes

Qui n’auraient pas fait l’objet d’une approbation par le comité spécialisé (le l’F lP après

analyse des risques en matière dindépeiidiocc et, le cas échéant, des mesures de sauvegardes

envisagées.

Ainsi, s mi interdites des missions qui creeraient un risque d’ati ii - revision , telles que

I etablisscment des comptes

I ,e e( )nseil undique et fiscal

I .a c nicepte in et la mise en oeuvre de systèmes d’in f ‘rniat u n

I ‘evaltiatton

n l’°P tton aux travaux de l’audit interne

bute action dans le cadre (le la réso’ution de litiges

Les ressources humaines, le recrutement

1£ commissariat aux apports et i la fusion.
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Entités dans lesquelles le cabinet ne détient pas de mandat de commissaire aux

omp te s

l)e manicre générale, ce type de missions peut étre accepté par ie cabinet Ml &

\ssociés dans la mesure ou

I es régies d’indépendance sont respectées

— I es principes fondamentaux de comportement du code de déontologie de la

profession de comnEssaire aux comptes sont respectés

— Ml & Associés disposent des moyens techniqucs et humains pour mener â bien la

in tssioii.

I tn outre, NIE & Associés se réfère à sa procédure Acceptation/Nlaintien des missions

de façon régulière notamment pour des nouvelles nnssions.

( ,estiou des conflits d’intérèts

es situations de conflits d’intérèts peuvent apparaitre lorsque des missions 5( int

effectuées simultanément pour plusieurs entités concurrentes. Nous a\ ons pour règle de ne pas

intervenir dans (les opérations de rapprochenient lorsque n us sommes commissatres aux

o imptes d’une des entités concernées, sauf acceptation formelle par toutes les entités concernées

ci en debors (le missions figurant sur la liste (les prestations interdites.

Honoraires

I £5 bonoraires versés par une entité auditée comprennent les honoraires relatifs à la

certification (les comptes, ainsi que d’éventuels honoraires pour la réalisation de SACC.

I es b( )n( )raires du cal )inet tixés ur la realisation du o )ntrole légal des comptes sont

établis en conformite avec les Nonnes d’I xercice Professionnel, n’ont aucun caractère

conditionnel, ne sont pas influencés par la fourniture (le services complémentaires et ainsi sont

déterminés en fonction des temps l1ss
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Rotation des associés et du cabinet

Pour les I. 11 le principe d’une rotation des associés était déjà prévu par la h i de

sécurité Eu ancière (1 SE) dc 2003 et hantait à 6 exercices consécutifs la fM)ssil)illté pour un associé

personne physique de certifier les comptes des I l P. Dans le cadre de la réforme européenne de

latidir et IOur les h W il est également prévu un mécanisme (le rotation des cabinets. NI! &

Associés s’assui-e au travers de ses mécanismes de gestion des risques du correct suivi de la

r()tanon de ses associes.

lités

N [I & Associés applique strictement les textes légaux liés-aux situations

dinci n ipa tibulité

Incompatibilités générales lteesal’e xeiclee de hi profession de commissaire aux

c mptes, à ce titre aucun ass ide n’exerce une activité commerciale.

Incompatibilités relatives a l’entité auditée: l’ensemble dia personnel de N li &

• ssociés ne détient aucune participation dans les entités eontrolees par le cabinet :ucun associé

n’a exercé une fonetu in de dirigeant ou (le salarié tians une entité dont Ni] & Associés est

c minissa ire aux comptes.

Jnc impatibilites résulta n t dc liens firmiiiaux:N ] I & \ ssociés ne détien t aucun mandai

dans une entité dans laquelle les dirigeants ,nt un lien familial direct ou indirect avec un associé

du cabinet.

Secret professionnel

J.c respect du scciet professit)nnel repose sut- des règles de comportement et sur les

procédures d’accès â l’information.

lotis les intervenants du cabinet sont astreints au secret professionnel vis-à—vis des

tiers c-t nc doivent pas divulguer d’information stir les dossiers qu’ils traitent. Ces règles de

ci inlp irtement sont inscrites clans les contrats de travail et rappelée régulièrement lors des

reunions internes.

J .‘accès aux dossiers aux persohlile-4 extérieures au cabinet est interdit à l’exception du

cci commissariat aux comptes et d’autres cas spécifiques prévu par la loi.
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Acces, conserx-ation et sauvegarde des données

I .a conservation et 1it sauvegarde des données est assurée P plusieurs systèmes et

Pi >cédures.

I .‘accès au réseau fait aussi l’objet d’une procédure d’habilitation et dc gestion de

profils.

:ompte tenu tic la taille du cabinet, nous ne sommes pas dotés d’un département

informatique. ( :tw fonction est assurée par tin prestataire externe dument qualifié.

2.2. Cowîdle e,wa/ite

J e cabinet d’un associé référent pour le controle qualité afin de garantir la conformité

aux textes et réglementations en vigueur de l’expression de l’opinion pour les missions d’audit

légal.

.\ l’issue de ce contrfile qualité des recommandations etre émises.

:Oiitt)rtiiénwiit 1 la directive audit, :\1i’ & Associés a mis en place un système de revue

mdépendanre pour les dossiers Id P. Cette revue indépendante est faite chaque année et des la

pltse d’acceptation ou tic niauitien de la mission. I e cabinet veille a stuvre les éventuelles

rec( immanclations issues de cette revue iidependitnte.

[ne rcvtte indépendanic est également effectuée lorsque Ml’ & Associés réalise des

missions d’expertise indépendante au sens du règlement général tic l’ANIF.

Nous av ons bénéficié d’ttn controle qualité externe étendu direct par le I l3C pour le

cabinet et une sélection de dossiers en 2021. Les conclusions dc cc controle ne comprenaient pas

d’ ,bservation sur R rgamsanon du cabinet et la c )hérence de l’opinion avec les trav aux d’audit.

3. ENTITES AUDITEES

A fin 2024, le chiffre d’affaires (le la structure s’élève à 1638 000 t,.

I .e chiffre d’affaires du coinnussariat aux comptes s’élève4 703 (iOn €

Ml & \ ssociés détient un mandat I 1F, \ ‘1 .\SANT[: NI [‘IL Id LE,
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4. RESSOURCES HUMAINES

Effectif

I ‘effectif moyen de la structure d’exercice professionnel est de 14 personnes à HO JOli)

2(124.

ÀSSOC1C5

[‘n associé anime la structure d’exercice professa 00e), leLir rcuitinération comporte

(il ii. 111 rUe variai) ie f r faitai re

1 orînation coflflriue

n formation c ‘nnnue au sein dii cabinet s’articule pnncipa lement aut itir des

ceiiemei) t suivants

- Séminaire annuel de cohésion et (le formation (le 2 jours

- Participations des collaborateurs aux universités dete en septembre

- Participations des assoeisa des actions de formation et eummissions teebnk1ues lts

institutions nationales et régionales

— Réunion periodk1ue dacmahtés techniques en interne

— I ormations spécifiques pour les collaborateurs et I spert—cc iinptahle stagiaire par 1cs

organismes de formation des institutions professionnelles

J es heures consacrees i la formaiu in interne et externes vair l’exercice clos le .3(1 )uin

2(121 (le respecter les t ih]igaoons légales en la inat.iere.
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5. DECLARATION DE LA DIRECTION

Pour répondre aux dispositions prévues à l’article R 823-2 I du code de commerce,

IHItIS confirmons tjiic

— I es pratiques d’indépendance mises cii place au sem du canirici font lob et dune

vuriticata ,n d’apphcaiion effective

J a polit que Suivie par le cabinet en matière de fi rina lu Mi Ci )nnnue est orgailisec de

iianièrcàrcspectei- les dispositions de l’article I —822—4 et de l’article R 822-61

— ( ompte tenu de la taille de la si raciure d’exercice pro fessit ninelle et de l’implicatu n

(les ass clés, le système de controle qualité et de management des risques mis en place

est adapté et efficace.

ait à Paris, le 2 janvier 2025

N fich ael I ( ) NiA IN] L

I’ re ide ut
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